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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 27 février 2023 
 
 
 
 
Monsieur Stéphane Déry 
Direction de la protection des forêts 
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
Stephane.dery@mffp.gouv.qc.ca 
 
 
 
Objet :  Projet de modification de la limite du parc national du Mont-Orford – Questions 

complémentaires – DQ8 
 
Monsieur, 
 
En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du projet précité 
désire obtenir des renseignements complémentaires. 
 
Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions dont nous souhaitons grandement recevoir 
les réponses d’ici le 1re mars 2023 à 10h compte tenu de l’échéancier dont dispose la commission 
pour ses travaux. 
 
Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, bien vouloir reprendre le libellé de chaque 
question avant d’y ajouter votre réponse. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
Annie St-Gelais 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
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INFORMER 

CONSULTER 

• ENQU~TER 

• AVISER 
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1. Selon le document sur l’état des connaissances (PR3.1, p. 83), six sites candidats 

d’écosystème forestier exceptionnel (EFE) sont identifiés sur le territoire de l’agrandissement 
projeté au parc national du Mont-Orford.  
 
a) Des démarches sont-elles en cours afin de classer ces six sites candidats comme EFE en 

vertu de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier ou le statut de parc 
national serait considéré comme une protection suffisante ?  

b) Le cas échéant, à l’intérieur de quel horizon de temps le statut d’EFE serait attribué ? 
c) Dans l’éventualité de l’attribution d’un statut d’EFE à ces sites candidats, est-ce que des 

mesures particulières devraient être mises en place pour assurer leur préservation à 
l’intérieur des limites projetées du parc national ? 

 


